
 
 
-----Message d'origine----- 
De : Jean A. Hubert [mailto:jhubert@muniles.ca]  
Envoyé : 10 novembre 2005 13:51 
À : catherine.roberge@bape.gouv.qc.ca; jean.bernier@asimard.com 
Cc : MUN Jean Richard; MUN Dominique Delaney; MUN Hubert Poirier; 
andre.simard@asimard.com 
Objet : Impact fiscal du LET des Îles-de-la-Madeleine 
 
 
 
 
La présente est pour répondre à la question posée lors de la soirée 
d'information quant à l'impact fiscal du futur lieu d'enfouissement en 
tenant compte des nouvelles dépenses à engager. 
 
Concrètement, la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine aurait à emprunter 
617 000$ sur 5 ans et 975 000$ sur 25 ans pour la construction d'une partie 
de la phase 1 (3 cellules sur 12). L'impact serait d'environ 20$ sur la 
taxes d'ordures résidentielle et une augmentation de 8% sur les contrats 
commerciaux. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, je compte sur votre 
habituelle collaboration pour rendre cette information disponible au public 
sur le site internet du BAPE. 
 
Je demeure disponible pour de plus amples détails. 
 
Jean A. Hubert, ing. 
Directeur adjoint à l'hygiène du milieu 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
460, chemin Principal, Cap-aux-Meules, Qc., G4T 1A1 
418-986-3100, poste 724, FAX: 418-986-6962 
 
 


